


Facturation si dégradation pendant location salles 

municipales 

Résidant et non résidants sur la Commune 2026 
Facturation ménage 160.00( 
Facturat;on matérie1s ménage 32.00 { 
unisat·on sonorisation centre culturel 60,00{ 
Ut hsat'on sonorisation autres sal es 50.00{ 
Utiilisat;on v,déo projecteur 50,00( 
Facturation si dégradation matériel sono et/ou vidéo 560,00{ 

A Iffendic, le 24 décembre 2025 

Le Maire 

C.MARTINS
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